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et que si, parfois, certaines questions sont envisagées et traitées
sous des aspects très différents, sur le fond même de nos
préoccupations, nous pourrions, dans d'autres cas, pratiquer une utile
collaboration. C'est ce qu'il ne faut pas manquer de faire réaliser
aux femmes de bonne volonté. M. F.

Programme politique féminin, adopté par
l'Association Suisse pour le Suffrage féminin

i

I. Protection de la famille:
Protection de la maternité, notamment au moyen
de l'assurance maternelle; amélioration du logement
et de l'hygiène publique; institution de l'enseignement
ménager obligatoire; amélioration des conditions éco-

¦ nomiques de la famille; amélioration de la situation
légale de la femme mariée et de la mère.

IL Protection de l'enfance et de la jeunesse:
Protection de la petite enfance; protection de
l'enfance- illégitime; collaboration à l'œuvre de l'école;
établissement et développement d'une juridiction et
d'une législation pénales de l'enfance selon les principes

pédagogiques.

III. Travail féminin.
Formation professionnelle de la jeunesse féminine
spécialement; accès des femmes à toules les carrières
et à toutes les charges publiques en tenant compte
uniquement du mérite et sans distinction de sexe;
« à travail égal, salaire égal » ; meilleur écoulement
des produits agricoles résultant du travail féminin,
de façon à assurer à la paysanne un gain en rapport
avec son travail; conditions de travail normales pour
chacun; lutte conlre l'exploitation du travail à
domicile.

IV. Prévoyance sociale:
Création et développement des différentes formes
d'assurance sociale; participation aux lâches sociales
de l'Etat et des communes; lutte conlre l'alcoolisme
la tuberculose el les maladies vénériennes; lutte contre
les stupéfiants; amélioration du cinéma et de la
littérature popula'we; lutte conlre la traile, la
pornographie et l'immoralité; même moj-ale élevée poulies

deux sexes; création et développement de la police

féminine; introduction d'une législation pénale
s'inspirant d'un idéal éducatif plutôt cjue répressif;
amélioration du régime pénitentiaire.

V. En matière internationale:
Appui aux efforts de la Sociélé des Nations en faveur
d'une paix durable el d'une meilleure compréhension

internationale.

M* * *

La réalisation de ce programme exige la participation directe
des femmes à la législation et à son application. C'est pourquoi
l'Association suisse pour le Suffrage féminin a la conviction que
seul l'exercice des dro'ts politiques permettra à la femme de remplir

pleinement ses devoirs vis-à-vis de la famille et de la
communauté.

Deci, De~là...
Ministères féminins.

La cause des ministères féminins est gagnée, ou presque, dans
le canton de Vaud, puisque le Synode de l'Eglise nationale vaudoise
a voté, le 29 octobre, un projet de règlement établissant deux
catégories de ministères féminins: les suffragettes, comportant toutes
les charges pastorales, sauf la célébration du culte principal, la
bénédiction des mariages et l'administration des sacrements, pour
les licenciées en théologie; les aides de paroisse, ayant pour tâche

l'instruction, l'administration et les soins aux malades indigents,
pour les candidates non universitaires, ayant suivi certains cours
théoriques et pratiques, et obtenu un certificat d'études spécial,
suivi d'un stage.

Et pour la première fois, le 26 octobre, à Chailly sur Lausanne,
une femme, M"e Lucette Monod, étudiante en théologie, est montée

en chaire pour la lecture; elle est régulièrement inscrite au nombre

des lecteurs de la paroisse. Cet événement avait attiré la foule
au culte principal de Chailly.

Union eentrale pour le bien des aveugles.
Le rapport annuel de cette Association est à la fois un compte

rendu de l'activité et un appel de fonds. L'Union s'occupe de

distribuer des brochures expliquant les soins à donner aux yeux
des enfants; elle donne aux écoliers à vue faible des loupes, des

cahiers à l-'gnes spéciales, des plumes larges, et aux adultes aveugles
des subsides et des cadeaux; elle paie des apprentissages de métiers
et des pensions dans des instituts, etc.

Un fonds se constitue pour créer une école maternelle d'enfants

Ces dames ont d'abord usé de la manière douce. Elles n'ont
pas voulu attaquer de front leur sénateur-maire, dont elles apprécient

les qualités réelles, et à qui leurs maris font sympathique-
ment cortège sur la liste républicaine municipale. Elles ont voulu
le persuader aimablement. Elles lui ont rendu visite et plaidé la
justice de leur cause. Peine perdue! M. Héry leur a déclaré que
les femmes, n'étant pas les égales de l'homme, ne sauraient
prétendre aux mêmes droits. Le vote minerait l'autorité maritale.
L'instruction des filles a déjà fait bien des ravages, et notre
Chrysale XXme siècle laissa entendre à ces mères de famille
instruites et sensées, anciennes élèves des lycées et des écoles
supérieures de la région

Qu'une femme en sait toujours assez
Quand la capacité de son esprit se hausse
A connaître un pourpoint d'avec un haut de chausses.

Enfin il évoqua le spectre bien connu de l'homme noir. La
femme ne saurait résister à l'influence persuasive de son directeur
de conscience: le cléricalisme, voilà l'ennemi! Une de ses

interlocutrices fit remarquer à M. Héry que, si les femmes étaient
sensibles à l'éloquence, celle de leur sénateur saurait bientôt les
convaincre. Pourquoi ne pas les mettre à l'épreuve? M. Héry secoua
la tête et congédia ses visiteuses sur un refus poli.

Alors ces dames de Bressuire usèrent de la manière forte. Elles
se constituèrent en comité, firent circuler une feuille de
propagande, et annoncèrent la conférence contradictoire d'une célèbre
avocate de Paris, une militante de la cause suffragiste. Mme Krae-

mer-Bach vint, parla; son charme conquit ceux que sa parole avait
déjà ébranlés. Lorsqu'elle quitta Bressuire, il ne restait plus qu'un
petit groupe de mâles 'impénitents autour de l'irréductible sénateur.

Le printemps passa, puis l'été. M. le Sénateur jouissait en paix
de ses vacances parlementaires, et le projet Marraud dormait
toujours dans ses dossiers. Ce n'est pas qu'il n'eût un brin
d'inquiétude, et ces histoires de femmes commençaient de l'agacer un

peu; ce fut bien pis lorsqu'à l'automne, la présidente du Groupe
féministe bressuirais le convia au meeting que Mme Malaterre-
Sellier, vice-présidente de l'Alliance Internationale pour le
Suffrage des femmes, devait haranguer à Bressuire, le 19 octobre.
M. Héry est beau joueur. Il accepta. Quatre cents personnes, par
un soir pluvieux, s'empilaient dans la salle du Théâtre municipal.
Je ne répéterai pas ici les arguments de Mme Malaterre. Pour si

évidents qu'ils nous paraissent, à nous suffragistes de longue
date, ils avaient besoin d'être redits à Bressuire, et son éloquence

— qui lui vaut une réputation internationale— leur prêtait un nouvel

accent. Son discours empoigna la salle. Vint le tour de M. Héry,
qui répéta son négatif acte de foi: «La femme est inférieure à

l'homme; le bulletin de vote serait un instrument de discorde. La

femme n'a pas de génie. La femme n'a pas de patriotisme: n'a-t-il
pas connu — ô honte! — des paysannes bressuiraises qui,
pendant la guerre, envoyaient aux soldats, prisonniers en Allemagne,
des louis d'or dissimulés dans leurs provisions de bouche! O
merveille! dirions-nous aujourd'hui, que cet instinct maternel, qui,
d'un vol, s'élève au-dessus des étroits nationalismes!



— 185 -
aveugles et sourds-muets. Pour tout cela, il faut de l'argent, beaucoup

d'argent et l'Union sollicite des dons. (Président, îvl. le De

Auguste Dufour, 1, rue du Midi, Lausanne; compte de chèques
postaux II. 3122, Lausanne.)

ies femmes et le professorat universitaire.
Le gouvernement égyptien a appelé à une chaire de la Faculté

des Sciences de l'Université du Caire, MUe Zeinab Kamel, qui
vient de terminer à Londres de remarquables études scientifiques
C'est, bien entendu, la première fois qu'une femme égyptienne occupe
pareille fonction. Il est vrai qu'il n'y a pas bien longtemps que
les femmes de ce pays étaient toutes conf'nées au harem...

Beaucoup plus près de nous, là où jamais les femmes n'ont
porté de voile, ni la polygamie n'a été pratiquée, c'est-à-dire à

Berne, c'est seulement un cours de privat-docent que va donner à

l'Université M"e Anna Fischer, docteur d'Université, sur un sujet
également scientifique: La. conception de l'espace en géométrie.
Pourquoi les femmes professeurs d'Université sont-elles si rares
en Suisse?

Une pilote de Zeppelin.
Après les aviatrices, qui ont donné, en Angleterre surtout,

la mesure de leurs capacités, vo;ci qu'une femme allemande, Mme
Sophie Thomas (Berlin) vient de prendre son brevet de pilote de
Zeppelin. C'est, paraît-il, la première femme à qui ce diplôme
est accordé.

Le féminisme en Orient.
On a beaucoup remarqué dans la série des discours prononcés

par les délégués hindous à la Conférenoe de la « Table ronde »

siégeant actuellement à Londres, celui de l'une des seules femmes
membres de cette Conférence. La Begum Shahnawaz, selon un
téléphone de Londres du correspondant du Journal de Genève,
a remporté un véritable triomphe, tant par ses qualités d'oratrice
ou par son charme personnel, que par la force de l'argumentation
dont elle s'est servie. La thèse qu'elle a éloquemment développée
est celle de la nécessité urgente de la participation des femmes
à la future administration de l'Inde, pour mettre fin aux abus
dont celles-ci souffrent actuellement, thèse que défendent d'ailleurs
tous les Hindous progressistes, non seulement dans l'intérêt des
femmes en particulier, mais aussi dans celui de leur pays en
général.

Il est dommage que ce point de vue ne soit pas celui qui
prédomine au Japon, où la Commission parlementaire de la réforme
électorale vient de rejeter le principe du vote des femmes. C'est
un effort à recommencer. Mais ouelle suffragiste n'a pas passé par
là?

Cliché La Française

Comtesse DOHNA
Présidente du Comité d'Education de l'Association allemande pour la

Société des Nations.
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Un Message de l'Administration du Mouvement

Ainsi que nous l'avons annoncé élans notre dernier, numéro, le
Mouvement sous sa forme tnodlf'ée sera envoyé à un très grand
nombre de nouvelles lectrices, af'n qu'elles apprennent ainsi à le
connaître et â l'apprécier. Des listes de membres ont été demandées

à cet effet aux présidentes de près de 80 Sociétés féminines
de Suisse romande; el notre Administration, qtd est déjà occupée
à les pointer et et les collationner, en vue des envols de janvier
prochain, Vent à exprimer ici ses remerciements à toutes celles qui
ont si promptement et si exactement répondu à cette demande. Elle
prie celles qui. n'ont pas encore répondu, ou qui n'ayant peut-être

pas été atteintes par notre c'rculaire pourraient fournir des noms et

des adresses de personnes susceptibles de s'abonner, de bien vouloir
lui envoyer ces listes, établies par ordre alphabétique, le plus

rapidement possible. (14, rue Micheli-du-Crest, Genève.)

Enfin, laissant de côté les discussions doctrinales, Mme Malaterre

attaqua en M. Héry le rapporteur d'un projet qui, depuis
six mois, demeurait oublié. M. Héry dut promettre de le produire
à sa rentrée au Palais du Luxembourg.

La proposition Marraud va donc être discutée ces jours-ci. Le
Sénat va l'accepter ou la rejeter. II faudrait un miracle pour
modifier au moins l'attitude du rapporteur.

Mais pourquoi, Mesdames de Bressuire, ce miracle ne
s'accomplirait-il pas? Nous avons vu, en Grande-Bretagne, des choses
plus extraordinaires. Des suffragistes de la première heure me
disaient un jour qu'un de leurs adversaires les plus acharnés, un
certain Major Hïl, était devenu au Parlement leur défenseur
enthousiaste. Et Ml Héry n'ignore pas que des Anglais sont allés
en prison pour la cause fénrniste, et qu'un des ministres actuels,
M. Pethick Lawrence, l'a constamment soutenue de sa plume, de
sa parole et de l'appoint de sa fortune.

Les étrangers, qui ont si bonne opinion des Françaises, s'étonnent

que la France soit un des derniers pays d'Europe à leur
marchander le suffrage. Tout le monde est d'accord pour vanter
l'industrie et le sens pratique de la Française.

Pourquoi une telle anomal'e?
Voici l'explication que je propose: les Français sont des hommes

très intelligents, mais ils sont aussi très vaniteux.
Parce qu'ils sont intelligents, ils n'hésitent pas à reconnaître

la valeur et la capacité des femmes; toutes les écoles d'enseignement,

y compris le droit et la médecine, leur sont ouvertes, — tan¬

dis qu'en Angleterre, l'Université de Cambridge restreint encore

leur admission, et que les hôpitaux-écoles refusent les étudiantes

en médecine. Les Français reconnaissent à la femme le droit au

salaire égal pour travail égal, et la femme mariée en France
continue l'exercice de sa profession, si elle le désire. Même le code

Napoléon, dont la femme avait fort à se p/a'ndre, est aujourd'hui
bien amendé. Tout cela les Français l'acceptent, parce qu'ils sont

intelligents. Mais parce qu'ils sont vaniteux, ils attachent au bulletin

de vote un prestige qui ne consent aucun partage.
La femme française, associée à la vie de l'homme dans ses

joies et dans ses travaux, ne prétend pas que si justice lui est ren-
due, ce soit par un don gracieux. Le droit de suffrage est pour
elle une question de dignité. C'est pourquoi, sans casser des

vitres, ce qui n'est pas leur manière, ces dames de Bressuire
continueront à presser M. Héry de questions insistantes, qu'il finira un

jour par trouver opportunes. Et peut-être une illumination soudaine

venant du cœur éclairera-t-elle 1' ntelligence de ce vieux républicain,

qui, faisant sienne à nouveau la Déclaration des Droits de

l'Homme (homme étant pris ici dans son sens humain et universel)

ne craindra pas de proclamer que les citoyens des deux sexes,
nés libres, sont, devant la loi, égaux en droits.

(Jus Suffragi'.) A. M. Recs.
* * *

N.D.L. R. — El voijà que, maintenant el enfin! le Sénat
français a définitivement décidé d'inscrire le rapport sur le
suffrage féminin à l'ordre du jour de sa session acluelle, ce
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